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Évaluation réalisée en 2015-2016 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Homme, sociétés, risques, territoire 

Établissement déposant : Université de Caen Basse-Normandie - UCBN 

Établissement(s) cohabilité(s) : Université de Rouen 

 

Cette mention co-habilitée (Caen/Rouen) à la demande de la Direction générale de l’enseignement supérieur et de 
l’insertion professionnelle (DGESIP) en 2011, propose quatre spécialités qui s’organisent sur un seul ou deux sites : 
Management du sport (MDS) ouverte à Caen et Rouen, Sciences du mouvement et ergonomie (SciME) ouverte à Caen, 
Education par les activités physiques et sportives (EPAPS) ouverte à Caen et Evaluation et optimisation de la 
performance (EOP) ouverte à Rouen. L’objectif de la mention est de donner les outils et les connaissances 
pluridisciplinaires approfondies pour expliquer et comprendre l’homme en mouvement avec ses interactions dans 
l’environnement physique, social, économique et culturel. Elle est inscrite dans le champ Homme, sociétés, risques, 
territoires (HSRT) qui se superpose au périmètre de l’Ecole doctorale - ED 556 HSRT, permettant des collaborations avec 
d’autres Unités de formation et de recherche (UFR) comme celle de psychologie et des sciences de l’éducation, mais 
également l’Ecole doctorale normande de biologie intégrative, santé et environnement (ED 497 NBISE) s’appuyant sur la 
recherche en biologie. 

Les spécialités de cette mention sont en continuité avec les licences de Rouen et de Caen et s’inscrivent dans une 
relation étroite avec les milieux professionnels sportifs, économiques, sociaux et de la santé de la région Normandie. Les 
compétences visées par la formation sont à la fois transversales (culture scientifique, rigueur méthodologique, savoir-faire 
et –être en communication et travail collaboratif) et spécifiques à chaque spécialité. Les spécialités offrent un parcours 
recherche et professionnel avec une progressivité dans la spécialisation.  

L’équipe pédagogique est composée d’universitaires (Professeur des universités - PR, Maître de conférence - MCF, 
Professeur agrégé - PRAG, Professeur certifié - PRCE, Attaché temporaire de l’enseignement et de la recherche - ATER, 
Professeur associé - PAST) et de professionnels. Elle se réunit dans chaque spécialité, entre spécialités et entre sites, à 
partir d’objectif précis, ce de façon régulière, formelle et informelle.  

L’effectif de la formation est hétérogène selon les spécialités mais compte au total sur les cinq dernières années 
120 à 160 étudiants en première année de master (M1) et 70 à 90 étudiants en deuxième année de master (M2). Les taux 
de réussite sont en moyenne de 80%. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 

La mention Sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) est une formation de qualité et 
diversifiée et se trouve bien positionnée dans son environnement. Son inscription dans un cadre de recherche stimulant et 
dynamique à dimension locale et internationale assure une formation par et pour la recherche de bon niveau. La place de 
la professionnalisation en tant que formation à l’insertion professionnelle mais également l’accueil en formation des 
professionnels est remarquable. De fait, l’insertion pour les spécialités plus anciennes est très bonne.  

On note également un dynamisme dans le souhait d’évaluer et de faire évoluer une formation déjà satisfaisante. La 
multidisciplinarité de cette mention permet de proposer une offre de formation en bonne continuité avec les licences de 
Rouen et de Caen et la relation étroite avec les milieux professionnels sportifs, économiques, sociaux et de la santé de la 
région Normandie est matérialisée par une quarantaine de partenaires.  

L’équipe pédagogique est conséquente et comprend un bon équilibre entre les universitaires et les professionnels. 
Pour autant, elle semble sous-dimensionnée pour mener à bien ses objectifs de façon sereine. On note également un 
déficit de suivi des formations, à l’exception de la spécialité Management du sport (MDS), qui se caractérise en outre par 
un réseau des anciens efficace et une utilisation régulière des réseaux sociaux. Ces points restent perfectibles pour les 
trois autres spécialités.  
 



 

 4

Le suivi des compétences apparaît parcellaire et une véritable réflexion sur des supports d’information mais aussi 
de repérage de l’évolution du travail réalisé par les étudiants et des compétences acquises seraient à penser (par exemple, 
des portfolios intégrant les travaux et des évaluations au fil de la formation). 

 

Les points forts : 

● Le pilotage de la mention en collaboration inter-sites est performant malgré la distance. 

● Le spectre de formation est large et assure une bonne continuité entre la licence et le master. 

● La spécialité MDS apparaît très dynamique autant dans sa formation que dans le suivi des étudiants. 

● Les liens avec le tissu socio-économique et sportif sont forts et se concrétisent par des taux d’insertion 
satisfaisants.  

● Le taux d’insertion professionnelle est très encourageant, ce qui va de pair avec la réussite des étudiants. 

 

Les points faibles : 

● La continuité entre le parcours handicap de licence et la proposition d’un master Education par les activités 
physiques et sportives (EPAPS) orienté vers la prévention et l’éducation à la santé n’est pas évidente.  

● Le suivi des étudiants, dépendant d’observatoires récemment mis en place, est faible et hétérogène entre les 
spécialités.  

● Les équipes pédagogiques restent centrées sur les enseignants universitaires. 

● Le suivi des compétences apparait faible. 

● Il apparait un déficit de représentation des sciences de la vie dans la formation.  

 

Les recommandations : 

● Le suivi des étudiants post-formation doit être optimisé.  

● Le pilotage de la mention par le conseil de perfectionnement gagnerait à être renforcé par la présence des 
professionnels impliqués dans la formation et des représentants étudiants pour faire régulièrement évoluer l’offre 
de formation en fonction des attentes des professionnels et des étudiants. 

● Le renforcement de l’équipe pédagogique apparait souhaitable pour aider cette formation à maintenir sa qualité 
et sa progression. Il semblerait intéressant que cette mention soit soutenue par une politique de recrutement 
d’enseignants-chercheurs. 

  

Analyse 
 

Adéquation du cursus aux 
objectifs 

La mention comprend quatre spécialités Management du sport (MDS) 
ouverte à Caen et Rouen, Sciences du mouvement et ergonomie (SciME) 
ouverte à Caen, Education par les activités physiques et sportives (EPAPS) 
ouverte à Caen et Evaluation et optimisation de la performance (EOP) 
ouverte à Rouen.  

La mention se propose de donner des compétences transversales à partir 
d’un tronc commun en M1, mais il apparaît toutefois relativement réduit 
(12 ECTS  (European credits transfer system) sur 60 environ pour une 
année). L’offre de formation est très diversifiée et même si des spécialités 
sont communes à Rouen et à Caen, chaque parcours est bien démarqué. 
(pour exemple en MDS le parcours caennais s’intéresse plus 
particulièrement aux emplois intégrant les activités physiques et sportives, 
tandis que le parcours rouennais s’intéresse au sport professionnel). 
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Cette diversité peut être appréhendée à deux niveaux d’analyse bien 
distincts. Soit cette diversité permet de proposer une offre élargie dans 
une mention commune qui gagne donc en rayonnement, soit leur 
spécification et donc démarcation interroge la plus-value d’une 
cohabilitation puisqu’il n’y a pour ainsi dire pas de redondance. 

Environnement de la 
formation 

La mention STAPS s’appuie sur un environnement scientifique très riche 
(trois laboratoires et cinq structures de recherche nationales à 
internationales réparties en quasi-équilibre entre Rouen et Caen). Les 
partenariats avec des entreprises et établissements privés ou publics sont 
diversifiés et de renommée (Renault Trucks, Essilor, Bosch, Sanofi, Cofely, 
fédérations ou ligues sportives, clubs professionnels…) Ils participent à la 
formation sur plusieurs niveaux (interventions, lieux de stage, formation 
continue). 

Les orientations de recherche et leur environnement semblent largement 
orientés vers les sciences humaines, à la lecture du rapport, et les sciences 
de la vie (physiologie de l’exercice…) apparaissent peu, hormis au travers 
des conventions avec les facultés de médecine et de pharmacie.  

La mention se positionne comme originale au regard des formations 
nationales proximales. Néanmoins, et ne serait-ce que pour l’ergonomie, 
une formation similaire en thématique se trouve sur Orléans. 

Equipe pédagogique 

L’équipe de coordination comprend 12 enseignants-chercheurs (EC). La 
masse critique d’enseignants (EC et professionnels) apparait satisfaisante. 
Des difficultés ont été rencontrées pour évaluer ce point pour la spécialité 
MDS (non communiqué) et d’autre part pour la spécialité EPAPS qui semble 
assez réduite. 

Un tableau récapitulatif de toute l’équipe pédagogique aurait permis une 
meilleure évaluation, du fait par exemple que certains EC exercent dans 
plusieurs spécialités (n’apparaissent dans le dossier que les équipes par 
spécialités).  

Le suivi des mémoires semble difficile au regard de l’effectif étudiant et du 
manque de formateurs. 

On note un décalage dans la comptabilité des heures effectuées par les 
intervenants et le nombre d’heures dans la maquette ; plus d’heures sur la 
maquette qu’effectuées (par exemple pour EPAPS).  

Effectifs et résultats 

Une disparité apparait dans les effectifs. Elle se régulera logiquement dans 
les années à venir (rentrée 2017) au regard de l’effectif très important des 
licences actuellement. 

Le caractère pluridisciplinaire de la mention permet une continuité dans le 
cursus Licence-master-doctorat (LMD) et accueille également des étudiants 
hors STAPS avec une augmentation des Validations des acquis de 
l’expérience (VAE) et des Validations des acquis professionnels (VAP).  

Concernant la spécialité MDS, le nombre d’inscrits en M1 apparait 
conséquent et bien réparti sur les deux sites (pour 2014/2015 : 41 sur Caen 
et 57 sur Rouen) avec une bonne régulation en M2 faisant preuve d’une 
réelle évaluation des compétences acquises ou non. Le M2 est sélectif et 
rend compte d’un taux de réussite quasi-similaire entre les inscrits au 
niveau administratif et les diplômés. Le taux d’insertion (18 sur 20 pour 
Rouen ; 12 sur 22 à Caen pour l’année 2013/2014) est très satisfaisant avec 
un salaire médian de 1500 euros. Ces résultats génèrent une attractivité 
grandissante de cette spécialité.  

Concernant la spécialité EPAPS, la réforme de la préparation aux concours 
des enseignants a fait perdre l’effectif préparant au CAPEPS (Certificat 
d’aptitude au professorat d’éducation physique et sportive) au profit de 
l’ESPE (Ecole supérieure du professorat et de l’éducation). L’évolution de 
la formation apparait être une bonne alternative qui, bien qu’en 
démarrage, présente des résultats d’effectif et de réussite encourageants. 
Le taux d’insertion professionnelle à six mois indiqué est de 66%. Ce taux 
est difficilement interprétable compte tenu des modifications importantes 
de la spécialité et les sources ne sont pas clairement précisées. Il est à 
noter que trois étudiants ont entrepris des études de doctorat dont une 
financée. 

Concernant la spécialité SciME, son effectif apparait faible mais en 
progression depuis l’année universitaire 2012/2013 (autour de 20 inscrits en 
M1 et M2 en 2014-2015). Le taux de réussite sur le même effectif M1 et M2 
pose la question de l’aspect discriminant des évaluations. L’insertion 
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professionnelle est bonne (77% à 6 mois, 100% à 19 mois pour les 
promotions de 2009 à 2013 à hauteur de 81.1% de répondants) et ce dans 
des secteurs en relation avec la formation). On note également trois 
poursuites en doctorat.  

Concernant la spécialité EOP, son ouverture récente (septembre 2012) ne 
permet pas de donner des statistiques conséquentes en matière d’insertion 
professionnelle. L’effectif moyen entre 2012 et 2014 est de 30 étudiants 
pour le M1 et 16 pour le M2. Le passage entre M1 et M2 est très faible en 
2012 et a été doublé l’année suivante (38 à 74%).  

 

Place de la recherche 

La recherche occupe une place satisfaisante dans cette mention de 
master et s’appuie sur des enseignements communs en M1 incitant à 
l’innovation en appui sur les trois laboratoires rouennais et caennais.  

La volonté d’une formation par et pour la recherche, soutenue par des 
équipes d’EC dynamiques et renouvelées, est commune à toute la 
mention même si elle se spécialise nécessairement plus pour le parcours 
recherche. Le parcours recherche se distingue par des semaines de cours 
bloquées et un allégement des enseignements pour le travail 
biobibliographique et d’expérimentation. 

La qualité de la formation est validée par l’obtention de sept 
financements de thèse pour neuf doctorants durant ces quatre dernières 
années.  

Place de la 
professionnalisation 

La place de la professionnalisation se fait autant dans la formation 
dispensée que dans l’accueil de professionnels en formation continue.  

La relation avec le milieu socio-économique et professionnel local permet 
une intégration de professionnels confirmés dans l’équipe de formation 
mais également la préparation par les étudiants de conférences réalisées 
par des professionnels spécialisés. Des enseignements spécifiques sont 
réalisés dès le M1 pour favoriser l’insertion professionnelle (réalisation de 
curriculum vitae (CV), lettre de motivation, techniques de recherche 
d’emploi). 

L’adéquation entre la formation et les fiches RNCP (Répertoire national 
des certifications professionnelles) apparait bonne.  

Place des projets et stage 

La durée des stages sur les deux ans de master (minimum de 600 heures) 
et la mise en place de différents dispositifs pour y accéder marquent la 
place importante des stages dans la formation. 

Des projets tuteurés diversifiés sont proposés aux étudiants (organisation 
de conférences, d’évènements,…) en particulier pour la spécialité SciME. 

Le suivi des stages se fait par le responsable de stage de chaque 
spécialité (de la viabilité du stage à l’adéquation entre la mission et les 
attendus universitaires). Les stages et les mémoires sont spécifiques aux 
parcours recherche et professionnel avec la participation d’EC et de 
maîtres de stage dans le suivi et la soutenance.  

L’évaluation des stages peut s‘appuyer sur des fiches d’évaluation 
proposés au maître de stage et se concrétise par une soutenance. 

Place de l’international 

La dimension internationale est active dans cette mention (coordonnée 
par un PRAG et un MCF HDR – Habilitation à diriger des recherches) et elle 
profite des différentes structures proposées par les établissements et les 
composantes  

Les étudiants ont accès à des dispositifs variés qui permettent 
d’améliorer leur niveau de langue (Certificat de compétences en langues 
de l’enseignement supérieur - CLES2 en master, auto-formation, centre 
de langue,…) et les aident à développer un projet international. Les UFR 
d’accueil disposent de nombreuses conventions ou accords bilatéraux 
avec des pays européens mais aussi extra-européens. Depuis cinq ans, 14 
étudiants ont bénéficié de cette mobilité en M1 contre 3 en M2. Des 
étudiants ont également la possibilité de faire leur stage recherche ou 
professionnel à l’international et une douzaine de conventions ont été 
signées ces cinq dernières années. Une perspective de mobilité des 
enseignants est également envisagée. 
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Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Bien qu’il faille regretter de ne pas disposer de statistiques qui relatent 
précisément la poursuite des étudiants de licence en master, le 
recrutement est dit largement en provenance des licences respectives 
mais également par VAE et VAP. 

Le recrutement en M2 se fait par sélection en relation avec les capacités 
d’accueil de chaque spécialité.  

Afin de faciliter la réussite, les étudiants disposent d’un livret de 
l’étudiant avec toutes les modalités d’enseignements et les compétences 
visées. Ce livret pourrait être plus valorisé et inclure le suivi de l’étudiant 
(un portfolio structurant pour la formation). De même les étudiants ont la 
possibilité de changer de spécialité entre le M1 et le M2. Et enfin des 
aménagements d’emploi du temps sont proposés pour l’accès à la 
formation des salariés. 

Sur quatre ans, un total de 61 étudiants ayant validés leur M1 n’ont pas 
poursuivi en M2 dans la spécialité Management du sport cohabilitée 
Rouen-Caen. Ce chiffre est important et pose la question du devenir de 
ces étudiants. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les enseignements sont majoritairement en présentiel. Des 
aménagements sont proposés pour les régimes spéciaux d’étude, avec 
regroupement de cours par exemple pour les salariés. 

La formation s’organise également autour de la plateforme numérique en 
tant que media pour les supports de cours, l’apport de documents mais 
aussi comme moyen d’obtenir les niveaux supérieurs du C2i (Certificat 
informatique et internet). 

Les enseignements du parcours recherche nécessitent le déplacement des 
étudiants entre les sites de Rouen et Caen. Les déplacements ne sont pas 
pris en charge de façon réciproque entre les deux établissements (pas de 
prise en charge par l’université de Rouen). Les professeurs ne pourraient-
il pas se déplacer majoritairement ?  

Evaluation des étudiants 

Les évaluations comptent 40% de contrôle continu (CC) et 60% de contrôle 
terminal (CT). Les différentes modalités d’évaluations sont exploitées 
(écrits, dossiers, oraux, synthèses…) 

Toutes les Unités d’enseignement (UE) sont compensables sur un semestre 
et au redoublement l’étudiant ne conserve que les notes supérieures ou 
égales à 10. Au sein d’UE certains éléments reçoivent des coefficients en 
relation avec les ECTS attribués.  

Chaque semestre est constitué de 30 ECTS. L’année est validée par jury 
en obtenant la moyenne des deux semestres. La réalisation d’un stage 
avec production d’un rapport est nécessaire.  

La part des évaluations orales reste plus faible que souhaitée par l’équipe 
pédagogique du fait d’une masse critique d’enseignants trop faible par 
rapport au nombre d’étudiants. 

Les jurys peuvent proposer ou valider une réorientation ou le passage 
d’un parcours à un autre (recherche versus professionnel). De nombreuses 
formations en STAPS et même dans d’autres disciplines ne font plus de 
distinction entre le parcours recherche et professionnel ; il est donc 
surprenant de constater encore cette distinction dans cette mention.  

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

L’évaluation de l’acquisition des compétences transversales s’organise sur 
la base de CC et à partir de modalités variées et notamment par les 
projets tuteurés pour les compétences de savoir-être. 

A la suite du premier semestre, des entretiens individuels sont proposés 
pour les étudiants en difficulté. En M2 ce suivi personnalisé peut 
permettre la mise en place de dispositifs spécifiques d’aide à la réussite.  

Des suivis spécifiques ne sont pas présentés par les différentes spécialités 
dans le dossier. 

Suivi des diplômés 

Le suivi des diplômés organisé par les observatoires de chaque 
établissement de rattachement n’apparaît pas optimal car les spécialités 
réalisent leurs propres enquêtes.  

Egalement, de par la jeunesse de certaines spécialités, les statistiques ne 
sont pas possibles (EOP) ou ne sont pas représentatives (EPAPS) au regard 
des réorganisations en cours d’habilitation.  
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Pour suppléer ce manque d’optimalité un lien est maintenu avec les 
étudiants par les réseaux sociaux ou association des anciens pour la 
spécialité MDS.  

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Un dispositif de pilotage de la mention est organisé. Sur les sites de 
Rouen et de Caen, un conseil de perfectionnement (qui n’est pas toujours 
nommé ainsi) est également en place et remplit son rôle de régulation, 
d’évolution de la formation et d’échanges.  

Il existe une réelle volonté de mettre en place une évaluation des 
enseignements mais la disposition de moyens de traitement n’est pas 
suffisante. L’évaluation se fait par retour direct aux enseignants, à la 
suite du stage et par questionnaire anonyme par voie électronique  

Afin d’améliorer l’évolution de la formation et son évaluation, 
l’intégration de représentants des étudiants et des intervenants 
extérieurs est envisagée dans les comités de pilotage.  

Les retours de l’évaluation des enseignements de la part des étudiants 
pour la spécialité SciME semblent particulièrement positifs.  

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 












